3B- GABARIT - CODE DE CONDUITE POUR FOURNISSEURS

[Nom de l'entreprise] s'engage à opérer selon les normes éthiques les plus élevées, avec intégrité et conformité. Nous croyons que toutes les personnes dans le monde doivent être traitées avec dignité, équité et respect. [Nom de l'entreprise] est déterminé à respecter les droits de l'homme fondamentaux dans tous les aspects de nos activités, y compris nos opérations et notre chaîne d'approvisionnement.
Pour clarifier ce que [Nom de l'entreprise] attend de notre chaîne d'approvisionnement mondiale, un Code de Conduite des Fournisseurs a été élaboré pour préciser les comportements, pratiques et règlements que [Nom de l'entreprise] attend de voir respectés. Le Code de Conduite des Fournisseurs définit les exigences de base imposées aux fournisseurs de [Nom de l'entreprise] et se concentre sur la garantie que les fournisseurs agissent de manière éthique, responsable sur le plan corporatif, et en conformité avec les lois et règlements applicables.
Le Code de Conduite des Fournisseurs s'applique à tous les fournisseurs ainsi qu'à leurs employés, agents, fournisseurs et autres personnes travaillant en leur nom dans le monde entier (collectivement appelés Fournisseurs). Le respect de ce Code aide à maintenir et à renforcer la bonne réputation de [Nom de l'entreprise] et de ses Fournisseurs.

ENGAGEMENTS DU FOURNISSEUR
Le fournisseur/sous-traitant s'engage à :
· Lire et comprendre la Politique sur l'esclavage moderne et le Code de conduite de [Nom de l'entreprise].
· Se conformer aux normes éthiques et aux pratiques de travail responsables établies dans ces documents.
· Établir et maintenir un processus de diligence raisonnable en matière de droits de l'homme pour identifier, prévenir et atténuer les impacts négatifs de ses activités sur les droits des individus directement ou indirectement affectés par ses chaînes d'approvisionnement.
· Compléter des auto-évaluations régulières pour identifier et corriger toute non-conformité avec la Politique sur l'esclavage moderne et le Code de conduite de [Nom de l'entreprise].
· Permettre les audits et inspections régulières effectués par [Nom de l'entreprise] ou ses représentants pour vérifier la conformité.
· Mettre en œuvre des plans de remédiation pour corriger les non-conformités identifiées et suivre les progrès réalisés.


NORMES D'EMPLOI

Travail Forcé
· Interdire l'utilisation de tout travail forcé, sous contrainte, pénitentiaire ou involontaire. Les travailleurs ne doivent pas être obligés de déposer des "cautions" ou leurs papiers d'identité auprès de leur employeur et sont libres de quitter leur employeur après un préavis raisonnable.

Travail des Enfants
· Interdire le recrutement de travailleurs enfants, âgé de moins de 15 ans ou de l'âge légal minimum pour travailler, selon la loi locale la plus stricte.
· Participer et contribuer aux programmes facilitant la transition de tout enfant trouvé effectuant du travail dans votre chaîne d'approvisionnement.

Heures de Travail
· Veiller à ce que les heures de travail respectent les lois nationales et les accords collectifs applicables.

Rémunération Équitable
· Se conformer à toutes les réglementations nationales ou aux normes industrielles sur la rémunération et les avantages pour une semaine de travail standard.
· Fournir à leurs employés des informations écrites et compréhensibles sur leurs conditions d'emploi en ce qui concerne les salaires avant leur entrée en fonction.

Discrimination
· Ne faire aucune discrimination dans l'embauche, la rémunération, l'accès à la formation, la promotion, la cessation d'emploi ou la retraite en fonction de l'âge, du handicap, de la réassignation de genre, du mariage et du partenariat civil, de la grossesse et de la maternité, de la race, de la religion ou des convictions, du sexe ou de l'orientation sexuelle.

Harcèlement
· Interdire toute conduite non souhaitée liée à une caractéristique protégée (âge, handicap, réassignation de genre, mariage et partenariat civil, grossesse et maternité, race, religion ou convictions, sexe ou orientation sexuelle) qui a pour but ou effet de violer la dignité de quelqu'un ou de créer un environnement de travail intimidant, hostile, dégradant, humiliant ou offensant.


Libre Association des Employés
· Respecter le droit des travailleurs, sans distinction, de rejoindre ou de former des syndicats de leur choix et de négocier collectivement.

Santé et Sécurité
· Fournir à leurs employés un environnement de travail sûr et hygiénique, en tenant compte des connaissances actuelles de l'industrie et de tout danger spécifique. Des mesures adéquates doivent être prises pour prévenir les accidents et les blessures à la santé découlant du travail, associés à celui-ci ou se produisant pendant le travail, en minimisant, autant que raisonnablement possible, les causes des dangers inhérents à l'environnement de travail.
· Fournir à leurs employés une formation régulière et documentée en matière de santé et de sécurité.
· Se conformer pleinement à toutes les lois nationales applicables régissant la santé et la sécurité au travail.
· Mettre en œuvre un système de gestion de la santé et de la sécurité au travail approprié.

Environnement
Se conformer aux normes de la politique de santé et de sécurité environnementale de [Nom de l'entreprise], disponible sur www. [Nom de l'entreprise].com.

NORMES ÉTHIQUES

Enregistrements Précis
· Enregistrer toutes les transactions commerciales de manière précise, prudente et transparente, en conformité avec les normes comptables applicables. Les enregistrements doivent être conservés en fonction des exigences de conservation applicables.

Informations Confidentielles
· Protéger toutes les informations confidentielles fournies par (BUSINESS) et nos partenaires commerciaux respectifs, et les utiliser uniquement aux fins pour lesquelles elles sont fournies.

Propriété Intellectuelle
· Respecter les droits de propriété intellectuelle et protéger les informations exclusives. Le transfert de technologie et de savoir-faire doit être effectué de manière à protéger les droits de propriété intellectuelle.
Corruption et Pots-de-vin
· Ne pas s'engager dans des activités qui violeraient toute loi, directive ou règlement applicable en matière de corruption, de pots-de-vin ou de paiements illégaux.

Lois et Régulations Antitrust
· Concurrencer de manière équitable et se conformer à toutes les lois et réglementations antitrust applicables.

Conflits d'Intérêts
· Éviter tous les conflits d'intérêts ou situations donnant l'apparence d'un potentiel conflit d'intérêts.
· Les fournisseurs sont tenus d'informer toutes les parties concernées si un conflit d'intérêts réel ou potentiel survient.

Invitations et Cadeaux
· Concurrencer sur les mérites de leurs produits et services et s'abstenir de présenter toute invitation, cadeau ou faveur à nos employés pour influencer les décisions commerciales.

OBSERVATION DE LA POLITIQUE
Avoir des politiques et procédures appropriées en place pour permettre de se conformer pleinement à ce code de conduite. Celles-ci n'ont pas besoin d'être identiques, mais doivent au minimum être cohérentes avec ses principes.
· S'assurer que la documentation est conservée pour démontrer la conformité à ce Code de Conduite et fournir l'accès à cette documentation sur demande de [Nom de l'entreprise].
· Utiliser des efforts raisonnables pour promouvoir parmi ses fournisseurs et leur chaîne d'approvisionnement la conformité à ce Code de Conduite.

SIGNALEMENT

· Informer [Nom de l'entreprise] (www. [Nom de l'entreprise]hotline.com) si vous prenez connaissance de toute violation réelle ou potentielle de ce Code de Conduite par une personne ou une entreprise ayant une relation directe avec [Nom de l'entreprise].
· Si les attentes de ce Code de Conduite ne sont pas respectées, en tout ou en partie, la relation commerciale peut être revue et des actions correctives peuvent être poursuivies.
EXIGENCES DE CONFORMITÉ
Pour s'assurer, que les fournisseurs respectent le Code de conduite, [Nom de l'entreprise] met en place les mesures suivantes :
· Évaluation et sélection des fournisseurs : Les fournisseurs sont évalués en fonction de leur conformité aux standards de travail et aux droits des travailleurs avant d'être sélectionnés.
· Audits et inspections : Des audits et des inspections sur site peuvent être effectués pour vérifier la conformité des fournisseurs.
· Auto-évaluation des fournisseurs : Les fournisseurs sélectionnés sont tenus de remplir notre questionnaire sur l’esclavage moderne pour identifier et corriger les non-conformités potentielles.
· Plans de remédiation : En cas de non-conformité, les fournisseurs doivent élaborer et mettre en œuvre des plans de remédiation pour corriger les problèmes identifiés.

CONDITIONS
· Confidentialité : Toutes les informations obtenues dans les questionnaires et lors des audits resteront confidentielles et ne seront utilisées que pour évaluer la conformité du fournisseur/sous-traitant.
· Non-conformité : En cas de non-conformité, le fournisseur/sous-traitant doit élaborer un plan de remédiation approuvé par [Nom de l'entreprise] et mettre en œuvre des actions correctives dans les délais convenus.
· Résiliation : [Nom de l'entreprise] se réserve le droit de résilier tout contrat ou accord d'achat en cas de non-conformité grave ou répétée aux termes de cet Accord.
SIGNATURES
· Le fournisseur/sous-traitant s'engage à respecter l'intégralité de ce code de conduite et à promouvoir les droits de l'homme et prévenir toute forme d'esclavage moderne dans ses opérations et sa chaîne d'approvisionnement.
· Cet Accord s'applique à tous les contrats et accords d'achat actuels et futurs entre le fournisseur/sous-traitant et [Nom de l'entreprise]. Il restera en vigueur aussi longtemps que ces contrats et accords d'achat seront en place.

Pour [Nom du fournisseur/sous-traitant] :
Signature : ___________________________
Nom : _______________________________
Position : ____________________________
Date : _______________________________
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